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3 QUESTIONS :

1) COMMENT PASSER DU

2)

3)

"DISCOURS" SUR LE
PARTENARIAT A LA "PRATIQUE"
DU PARTENARIAT ?

EST-CE QUE LA TUNISIE EST
AUJOURD'HUI PRETE POUR
S'INVESTIR DANS LE STATUT DE
"PAYS PARTENAIRE"™ ?

COMMENT, ET PAR QUELS
MECANISMES LA COOPERATION
FRANCO-TUNISIENNE APPORTE-
ELLE UN APPUI AU
PARTENARIAT TECHNOLOGIQUE
ENTRE NOS DEUX PAYS ?



COMMENT PASSER DU "DISCOURS™
SUR LE PARTENARIAT A LA
"PRATIQUE" DU PARTENARIAT ?

- LE PARTENARIAT : UN CONCEPT
CHARMEUR

- LE PARTENARIAT : DES BESOINS
REELS

- LE PARTENARIAT : DES
OPPORTUNITES A SAISIR

- LE PARTENARIAT : UN EXERCICE
"RELATIVEMENT COMPLEXE"™




LE PARTENARIAT : UN CONCEPT

C

IARMEUR

—UNSTATUT VALORISANT

— UNE DYNAMIQUE RESPONSABILISANTE

— UNE DEMARCHE "CO"

CO-REFLEXION

CO-DESIGN

CO-RECHERCHE

CO-ACTION

— UN ESPRIT DE PARTAGE ET

D'EQUILIBRE

PARTAGE DES COUTS

PARTAGE DES BENEFICES

— UNE FORME EVOLUEE D'ECHANGES
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LE PARTENARIAT :
DES BESOINS REELS

POUR LES PAYS:

— L'"APPARTENANCE A UN ENSEMBLE

— L'APPRENTISSAGE ET
L'APPROPRIATION DU "KNOW-HOW"

POUR LES ENTREPRISES

- METTRE EN COMMUN SES
AVANTAGES COMPETITIFS

—DEMULTIPLIER SA PRESENCE
GLOBALE

POUR LES INSTITUTIONS
UNIVERSITAIRES

— ELARGIR SON CHAMP D'ACTION

- S'APPUYER SUR UN RESEAU DE
COMPETENCES

POUR LES INDIVIDUS
— ENRICHISSEMENT "SCIENTIFIQUE"
— ENRICHISSEMENT "CULTUREL"™



LE PARTENARIAT :
DES OPPORTUNITES A SAISIR

DANS LE DOMAINE DE LA PRODUCTION
INDUSTRIELLE :

— LA "MISE A NIVEAU" DES
ENTREPRISES TUNISIENNES

— CREATION DE "JOINT-VENTURES™
FRANCO-TUNISIENNES

DANS LE DOMAINE DE LA RECHERCHE
SCIENTIFIQUE :

— THEMATIQUES SPECIFIQUES
(ENVIRONNEMENT, MEDECINE...)

— APPROCHE COMPARATIVE
(PROBLEMATIQUE REGIONALE,
SOUS-REGIONALE)




LE PARTENARIAT : UN EXERCICE
"RELATIVEMENT COMPLEXE"

CONTRAINTES "CULTURELLES" :

— S'ACCEPTER!

— LE DENOMINATEUR "COMMUN"
CONTRAINTES "MANAGERIALES™" :

— LE "POIDS™ DES BUREAUCRATIES

- S'ORGANISER POUR TRAVAILLER A
"DISTANCE"

CONTRAINTES "FINANCIERES" :
— QUI FINANCE ?
— COMMENT ASSURER UNE GESTION

FINANCIERE EFFICIENTE ET
TRANSPARENTE ?




2) EST-CE QUE LA TUNISIE EST
AUJOURD'HUI PRETE POUR
S'INVESTIR DANSLE STATUT DE
"PAYS - PARTENAIRE"™ ?

- LA TUNISIE : DES CHOIX
STRATEGIQUES QUI LUI
PERMETTENT DE SE PRESENTER
COMME UN CANDIDAT SERIEUX
A UN PARTENARIAT VIABLE ET
RENTABLE

- LA TUNISIE : UNE VOLONTE
REELLE POUR FAVORISER
TOUTES LES FORMES DE
PARTENARIAT (POLITIQUE,
ECONOMIQUE,
TECHNOLOGIQUE...)



LA TUNISIE : DES CHOIX
STRATEGIQUES

- INVESTIR DANS "L'"HOMME"

- INVESTIR DANS "LE SAVOIR"

- INVESTIR DANS
"L'INFRASTRUCTURE"™
TECHNOLOGIQUE



INVESTIR DANS L'HOMME

- 1/3 BUDGET DE L'ETAT POUR
L'EDUCATION

- 1/4 POPULATION SE TROUVE A
L'ECOLE

- 200 000 ETUDIANTS AUJOURD'HUI,
300 000 EN L"AN 2004

- COUVERTURE SANITAIRE
GENERALISEE

- LAFEMME : UN ACTEUR ACTIF
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INVESTIR DANS LE SAVOIR

- UNE PRIORITE NATIONALE

-1% PIB = RECHERCHE ET

DEVELOPPEMENT

- UN RESEAU NATIONAL POUR LA

RECHERCHE ET LA TECH
(RNRT) RELIANT 22 CENT

NOLOGIE
RES DE

RECHERCHE TUNISIENS (
1993)

DEPUIS

- UN RESEAU NATIONAL DES
UNIVERSITES (87 UNIVERSITES
SONT LIEES AU CENTRE DE
CALCUL KAWARZMI DEPUIS 1997)

- UN RESEAU NATIONAL DE SANTE

(RNS) RELIANT TOUS LES

CHU

(APPLICATION TELEMEDECINE)
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INVESTIR DANS L'INFRASTRUCTURE
TECHNOLOGIQUE

TELECOM :

- TAUX DE CROISSANCE 17 % /AN

- /50 MILLIONS DE FF
D'INVESTISSEMENT (1997-2001)

- 1 PARC TECHNOLOGIQUE = SUCCES

- RESEAU TOTALEMENT NUMERISE

- TOUS TYPES DE RESEAUX
DISPONIBLES (RTC, RNIS, LIAISONS
PAR SATELLITE, NMT, GSM, SDH, ATM)

INTERNET / ORDINATEURS :

- 200 000 INTERNAUTES, 5™ PAYS
ARABE

- 3ORDINATEURS /100 HABITANTS

- PARC INFORMATIQUE =3 % PIB

- TAUX DE CROISSANCE DU SECTEUR =
16 % / AN
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3) COMMENT ET PAR QUELS
MECANISMES LA COOPERATION
FRANCO-TUNISIENNE APPORTE-ELLE
UN APPUI AU PARTENARIAT
TECHNOLOGIQUE ENTRE NOS DEUX
PAYS ?

e DES RELATIONS SOLIDES ET BIEN
ANCREES DANS LA REALITE SOCIO-
ECONOMIQUE ET CULTURELLE DES
DEUX PAYS

— LA FRANCE EST LE PREMIER
PARTENAIRE COMMERCIAL DE LA
TUNISIE (27% IMP, 30% EXP)

— PREMIER INVESTISSEUR

— MECANISMES VARIES DE
COOPERATION FINANCIERE

e UN CADRE JURIDIQUE QUI EVOLUE
ET QUI CONSACRE "L'ESPRIT DE
PARTENARIAT" QUI ANIME LES DEUX
PAYS :

ACCORD CADRE DU 20 OCTOBRE 1997
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DE NOUVEAUX INSTRUMENTS : LE FASEP
= FONDS D'ETUDE ET D'AIDE AU SECTEUR
PRIVE

FASEP-DON

SUBVENTION A L'ACHAT DE BIENS ET

SERVICES FRANCAIS (ACHAT DE

TECHNOLOGIE FRANCAISE)

- 15% DU MONTANT DES ACHATS
(CAPITAUX FRANCAIS MINORITAIRES)

- 20% DU MONTANT DES ACHATS
(CAPITAUX FRANCAIS <50%)

FASEP-GARANTIE

GARANTIE DU RISQUE ECONOMIQUE

(TUNISIE = PAYS PILOTE)

- APPORTS MAISON MERE

- PRETS PARTICIPATIFS ACCORDES PAR
UN ORGANISME BANCAIRE OU
FINANCIER FRANCAIS OU TUNISIEN
(CREATION OU EXTENSION)
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AXES RETENUS (COMITE TUNISO-
FRANCAIS DES PROJETS ET PROGRAMME
DU 26/27/28 JUIN 2000)
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EXEMPLES DE PROJETS RETENUS
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ENFIN

LES PISTES D'AVENIR

e LA COOPERATION
DECENTRALISEE

- MECANISMES A IDENTIFIER

e LA COOPERATION SOUS-
REGIONALE DANS LE CADRE DE
L'EURO-MED

- ALLER VOIR DU COTE DE
BRUXELLES
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